
 

 
Tous ambassadeurs de la lutte contre les discriminations 

Projet novateur 
 

 

Présentation du projet : 
23 collégiens et lycéens volontaires s’engagement 
dans la lutte contre les discriminations. Leur 
expérience de ce sujet nourrit les ateliers 
d’improvisation et le scénario pour aboutir à un clip 
vidéo servant à interpeller leurs camarades. « Cher 
journal » suit la trame d’un journal intime. Plusieurs 
voix s’y expriment et la fin reste ouverte et interroge 
en creux : que puis-je faire, comment empêcher ça ? 
 
Objectif du projet / Lien avec la stratégie : 
- encourager la participation et l’engagement citoyen 
des jeunes (13 à 30 ans) 
 
Type d’innovation / exemplarité : 
- Approche inter-âges et inter-établissements 
- Accompagner la parole des jeunes  
 
Réalisations et calendrier : 
- Un film 
(https://www.youtube.com/watch?v=S1rSTRxnoL0)  
et des projections débats 
- Année scolaire 2018-2019 
 
Résultats / Valeur ajoutée du projet : 
Formation de 23 jeunes aux discriminations et à 
l’accompagnement de débats autour du film (montée 
en compétences ; engagement citoyen) ; 400 élèves 
ayant vu le film avec débat 
 
Facteurs clés de l’innovation/exemplarité  
‐ Freins : 
Un projet inter-établissement et plusieurs partenaires 
n’ayant encore jamais travaillé ensemble 
‐ Atouts : 
Accompagner les jeunes à créer un outil qui leur parle 
et apprendre à s’en servir pour sensibiliser leurs pairs 
 
Transférabilité  
‐ Recommandations : 
Intervention de professionnels extérieurs pour 
accompagner les jeunes : théâtre d’impro et 
scénario : mise en place d’un protocole de création 
‐ Limites : 
Volontariat des élèves, qui a généré un manque de 
diversité des profils 

Informations générales 
 
Maître d’ouvrage (raison sociale) : 
Association Fédération de Œuvres 
Laïques de l’Ardèche (FOL) 
 
Localisation : 
‐  Nom du GAL : Ardèche³ 
‐ Commune du projet : Privas 

 
 
 
Coût du projet  
 
‐ Coût global de l’opération :  

9 176 € 
 
‐ Coût total du projet présenté à 

LEADER : 
9 176 € 
 

- Montant de la subvention LEADER : 
5 000 € 

 
 
Contact du maitre d’ouvrage 
contact@folardeche.fr 
 

https://www.youtube.com/watch?v=S1rSTRxnoL0

